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Rapport d’expert-comptable 

COMPTE-RENDU DE 
TRAVAUX 

d’expert-comptable 

COMPTE-RENDU DE TRAVAUX 

En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission en 
date du  10/06/2014, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels 
de l’entreprise ASS. OFFICE DES RETRAITES PERSONNES AGEES relatifs à l’exercice du 
01/01/2024 au 31/12/2024 qui se caractérisent par les données suivantes : 
 
 Total du bilan _________________________ 310 786,45 Euros 
 Chiffre d’affaires _______________________________ 0 Euro 
 Résultat net comptable ____________________ -7 392,96  Euros 
 
Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l’Ordre des 
experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes. 
 
 
 
 

Fait à Brest, le 14/04/2025 
 
 

Laurent VRILLON 
 
 
 
 

Expert - comptable 
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Association 
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Bilan Association 
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Compte de résultat Association 
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 Annexe Association 
  

PREAMBULE 
 

L'association a pour but d'œuvre  dans les domaines physiques, culturels et de solidarité en direction des retraités et 
personnes âgées.  
L'Office est un organisme d'information, de coordination, de concertation, de réflexion, d'animation, de représentation 
et de promotion en direction des personnes âgées et des retraités. 
Afin de concrétiser son objectif principal qui consiste à permettre aux retraités de rester citoyens à part entière, 
l'Office des Retraités de Brest propose à ses adhérents des activités physiques, culturelles de solidarité et de 
prévention. 
La mise en place de ces services et activités destinés aux personnes retraitées de Brest est rendue possible par le 
travail des salariés permanents, l'intervention d'intervenants qualifiés et l'apport d'un fort collectif de bénévoles. 
En plus des moyens humains, les ressources de l'association se composent, outre du produit des adhésions et des 
cotisations, des produits de manifestations organisées par l'Association, de subventions, legs et de toutes ressources 
autorisées par la loi. 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  310 786 E. 
Le résultat net comptable est un déficit de 7 392 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

13/02/2025 par les dirigeants. 
 

 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif 
aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le 
Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
  - continuité de l'exploitation, 
  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
  - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés 
en EUROS. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 
frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus. 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 
  
Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement.  
 
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 

Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 

Matériel 05 ans 

Agencements, divers 10 ans 

Matériel de transport 05 ans 

Matériel de bureau et informatique de 03 à 05 ans 

Mobilier de 05 à 10 ans 

  

Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font 
l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 

  
Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur 
économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable 
ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins 
équivalente attendue de celui-ci. 

  
Indemnités de fin de carrière : 
Jusqu'en 2015, l'association comptabilisait une provision pour indemnité de fin de carrière. 
En novembre 2016, elle a souscrit un contrat Extension Fin de Carrière et effectué un versement d'un 
montant de 22 827 euros (comptabilisé en cotisations sociales). 
La provision pour indemnités de fin de carrière a été reprise à hauteur de ce versement durant l'exercice 
2016. 
La situation de ce contrat IFC est de 20 823 euros au 31 décembre 2024. 
Le montant de l'engagement au 31 décembre 2024 a été déterminé selon les paramètres suivants : 

- Taux d'actualisation brut : 3.35% 
- Revalorisation des salaires : profil 1% 
- Taux de charges patronales : 
- cadres : 45% 
- non cadres : 35% 
- Convention collective nationale des centres sociaux et socio-culturels 
- Turn over faible 
- Table de mortalité : INSEE 
- Départ volontaire à l'initiative du salarié 
- Age de départ à la retraite : 60-64 ans 
- Réajustement du salaire avec prise en compte du RIS 

Le montant de l'engagement au 31 décembre 2024 s'élevant à 31 102 euros, une dotations de provision 
de 525 euros a été constatée 
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Contributions volontaires : 
Conformément au règlement comptable CRC 99-01, les contributions volontaires ont fait l'objet d'une 
valorisation dans les conditions suivantes : 

- Rémunération au SMIC au 01/01/2024, soit 11.65 euros avec un taux de charges sociales de 30%. 
 

Les contributions volontaires de l'exercice représentent 25 630 heures (contre 23 119 heures en 2023) 
évaluées à 388 166 euros. 
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 Annexe Association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 6 848   6 848 

Immobilisations corporelles 61 941 23 524 8 508 76 957 

Immobilisations financières 16 147   16 147 

TOTAL 84 936 23 524 8 508 99 952 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            6 848   6 848 

TOTAL I 6 848   6 848 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 4 548 1 435  5 983 

       Matériel de transport  2 755  2 755 

       Matériel de bureau et informatique 22 269 1 670 6 205 17 734 

       Emballage récupérables et divers 8 875 2 761 2 304 9 332 

TOTAL II 35 692 8 621 8 508 35 804 

TOTAL GENERAL (I+II) 42 540 8 621 8 508 42 652 

 

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers 347 347  
Autres créances 32 998 32 998  
Charges constatées d’avance 3 469 3 469  

 TOTAL 36 814 36 814  
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Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir 2 186 

TOTAL 2 186 
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 Annexe Association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 113 070 -3 319   109 751 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau      

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -3 319 3 319  -7 814 -7 393 

Dont générosité du public      

Situation nette 109 751   -7 814 102 359 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 35 672   5 217 30 455 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 145 423   -2 597 132 813 

TOTAL dont générosité du public      
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 
- les reports en fonds dédiés ;   
- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   
- les transferts entre fonds dédiés ;   
- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée 

au cours des deux derniers exercices.  
 

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitation 

3 506  1 506   2 000  

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 

       

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public 

       

TOTAL 3 506  1 506   2 000  

Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 

  

Subventions d’investissement 

  Subventions 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Nouvelle 
subvention de 

l’exercice 

Annulation 
de l’exercice 

A la clôture 

Ville de Brest Installation loc 20 000   20 000 
Agefiph Mobilier 2 479   2 479 
Agefiph Mobilier 2 946   2 946 
Ville de Brest Véhicule 15 000   15 000 
Ville de Brest Mobilier 2 700   2 700 
      
      
      
      
      

 TOTAL 43 125   43 125 

  
 Reprises 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Quote-part 
virée au 

résultat de 
l’exercice 

Reprise de 
l’exercice 

A la clôture 

Ville de Brest Installation loc 6 333 2 000  8 333 
Agefiph Mobilier 641 248  889 
Agefiph Mobilier 479 295  774 
Ville de Brest Véhicule  2 418  2 418 
Ville de Brest Mobilier  256  256 

 TOTAL 7 453 5 217  12 670 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires 9 754 525  10 279 

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer 

    

Autres provisions pour risques et charges 3 506  1 506 2 000 

TOTAL (II) 13 260 525 1 506 12 279 

TOTAL GENERAL (I+II) 13 260 525 1 506 12 279 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation  2 525 3 506  

- financières     

- exceptionnelles     
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Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 3 609 3 609   
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 19 334 19 334   
Dettes fiscales et sociales 59 993 59 993   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance 82 431 82 431   

TOTAL 165 366 165 366   

 
  

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit 4 
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 15 731 
Dettes fiscales et sociales 25 197 
Autres dettes  

TOTAL 40 932 
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 Annexe Association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
  
Subventions de fonctionnement 

Les subventions de fonctionnement perçues au titre de l'exercice sont les suivantes : 

- Aide apprentis : 6 230 euros 
- Ville de Brest : 169 600 euros, 
- Conseil Départemental : 36 750 euros, 
- Subventions diverses : 5 040 euros, 
- Subventions CARSAT : 31 983 euros. 

  
Mécénat de compétence 

Depuis le 1er novembre 2024, l'association bénéficie d'une convention de Mécénat de compétences avec la mise à 
disposition par le Crédit Mutuel Arkéa d'un salarié. 

Les dépenses engagées dans le cadre de cette mise à disposition sont valorisées à 15 100 euros par le Crédit Mutuel 
Arkéa.  
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Annexe Association (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

  
Effectif moyen 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 1  

Non cadres 6  

TOTAL 7 0 

 
  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 4 482 euros.  
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Bilan et Compte de résultat 
Association détaillés 
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Bilan Association détaillé 

 



 ASS. OFFICE DES RETRAITES PERSONNES AGEES     

     Page 22 

 



 ASS. OFFICE DES RETRAITES PERSONNES AGEES     

     Page 23 

 



 ASS. OFFICE DES RETRAITES PERSONNES AGEES     

     Page 24 

 



 ASS. OFFICE DES RETRAITES PERSONNES AGEES     

     Page 25 

Compte de résultat Association détaillé 
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